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Avant-propos 

Conformément au Code des Transports, le Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) d®termine les principes r®gissant lôorganisation du transport des 
personnes et des marchandises, la circulation et le stationnement dans le 
périmètre des transports urbains. Il a vocation à assurer un équilibre durable 
entre les besoins en mati¯re de mobilit® et de facilit® dôacc¯s dôune part, et la 
protection de lôenvironnement et de la sant® dôautre part. Son ®tablissement est 
obligatoire dans les agglomérations de plus de 100.000 habitants. Il fait lôobjet 
dôune ®valuation tous les cinq ans et, le cas ®ch®ant, est r®vis®.  
 
Lôagglom®ration Valenciennoise dispose dôun PDU depuis le 21 f®vrier 2001 qui 
a été révisé en 2005 sur les 75 communes du périmètre du SITURV. Ce 
document de 2005 est arrivé à échéance.  
 
La nouvelle révision du PDU du Valenciennois de 2014 intègre désormais 
81 communes, ainsi quôun nouveau cadre réglementaire : lô®valuation 
environnementale a été rendue obligatoire depuis le Décret n°2005-613 du 
27 mai 2005 relatif ¨ lô®valuation des incidences des documents dôurbanisme sur 
lôenvironnement. 
 
 

Lô®valuation environnementale au cîur de la 
révision du PDU du Valenciennois 

Lô®valuation environnementale r®pond ¨ lôobligation des plans de d®placements 
urbains de produire une analyse de leurs incidences sur lôenvironnement avec 
pour enjeu de pr®server lôenvironnement, dans ses différentes composantes et à 
différentes échelles. 
Au-delà des simples bonnes intentions, il importera de mettre en évidence le 
scénario retenu et sa justification au regard des attentes des divers documents 
de planification réglementaires ou volontaires, à portée nationale, régionale ou 
locale. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L.122-6, l'évaluation environnementale comporte 
l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue les effets notables que 
peut avoir la mise en îuvre du plan ou du document sur l'environnement. Ce 
rapport présente les mesures prévues pour réduire et, dans la mesure du 

possible, compenser les incidences négatives notables que l'application du plan 
peut entraîner sur l'environnement. 
 
Lô®valuation environnementale est un processus it®ratif r®alis® tout au long de la 
phase dô®laboration dôun plan, qui assure que les effets environnementaux des 
axes prioritaires et des recommandations de ce plan sont identifiés, appréciés, 
att®nu®s sôils sont n®gatifs, communiqu®s et suivis.  
 
Lô®valuation environnementale accompagne chaque étape de la préparation du 
plan et permet notamment : 

Å de mettre en évidence et de hiérarchiser les enjeux environnementaux 
spécifiques au territoire du Valenciennois en lien avec la thématique des 
transports et des déplacements ; 

Å de définir les objectifs environnementaux du PDU du Valenciennois, puisque 
ce dernier inscrit la protection de lôenvironnement, de la sant® et de la qualit® de 
vie dans ses enjeux ; 

Å de mieux appr®cier les impacts du PDU du Valenciennois sur lôensemble des 
enjeux environnementaux dès son élaboration ; 

Å de chercher à maximiser les incidences positives ; 

Å pour les incidences négatives : de chercher à les éviter ou de rechercher des 
actions dont les incidences ne peuvent être évitées, ou des mesures correctrices 
permettant dôatt®nuer leurs effets, voire des mesures compensatoires si les 
mesures précédentes ne sont pas envisageables ; 

Å dô®valuer la coh®rence des incidences environnementales du PDU du 

Valenciennois sur les autres principaux documents de planification régionale. 
 
 
Lô®valuation environnementale a aussi pour objectif dôinformer le public. Lôavis 
de lôautorit® environnementale ®mis pr®alablement ¨ lôenqu°te publique 
renforcera cet éclairage. 
 
Le diagnostic et les propositions dôactions pour le PDU du Valenciennois ont ®t® 
établis au sein de groupes de travail thématiques pilotés par le SITURV 
(Syndicat Intercommunal pour les Transports Urbains de la Région 
Valenciennoise) et le SIPES (Syndicat Intercommunal pour la Promotion de 

lôEnseignement Sup®rieur), et associant de très nombreux partenaires dont 
notamment la DREAL Nord-Pas de Calais, la DDTM Nord, les collectivités 
territoriales (CA Valenciennes Métropole, CA Porte du Hainaut, le Conseil 
Général du Nord, CCI Grand Hainaut, Mission Bassin Minieré) et lôensemble 
des mairies du territoire, les acteurs locaux (Centre Hospitalier de Valenciennes, 
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SAEM Valenciennes Stationnementé), les associations (ADAV Droit au v®lo, 
FTIAVALé)  afin dôorienter le travail dô®valuation. 
 
Lô®tat initial de lôenvironnement, d®taill® dans le pr®sent rapport, a ainsi été établi 
en parallèle du rapport de diagnostic et orientations pour le nouveau Plan de 
Déplacements Urbains du Valenciennois et du nouveau SCOT du Valenciennois 
(Schéma de Cohérence Territoriale). 
 
Pour lôanalyse des incidences du PDU du Valenciennois sur lôenvironnement, 
des échanges ont été organisés avec les pilotes des groupes de travail en 
charge de lô®laboration des actions. Dans ce cadre, les impacts potentiellement 
négatifs des actions proposées ont été identifiés, ce qui a permis de les prendre 
en compte dans la construction des actions. 
 
Enfin, la phase finale de rédaction du PDU du Valenciennois a intégré les 
r®sultats de lô®valuation environnementale, notamment pour la d®finition 
des objectifs au regard des enjeux environnementaux. 
 
 

Présentation de la lecture du rapport 
environnemental 

Contenu du rapport 
Le rapport dô®valuation environnementale est une pièce à part entière devant 
figurer ¨ lôenqu°te publique. La circulaire du 12 avril 2006 en pr®cise le contenu : 
il inclut sept chapitres et les annexes. 
 
Chapitre 1 : Résumé non technique 
Le premier chapitre pr®sente une vision synth®tique de lôensemble des 
informations contenues dans le rapport environnemental. 
 
Chapitre 2 : M®thodologie de lô®valuation environnementale 
Ce chapitre aborde, de mani¯re d®taill®e, la m®thodologie mise en îuvre pour 
lôanalyse des incidences prévisibles du PDU du Valenciennois sur 
lôenvironnement, et pour la d®finition des mesures correctrices et des indicateurs 
de suivi. Sont également présentés les sc®narios dô®volution des d®placements 
sur lesquels sôappuient les analyses qualitatives. Enfin, ce chapitre précise les 
limites de la méthodologie appliquée. 
 

Chapitre 3 : Objectifs du PDU du Valenciennois et articulation avec les 
autres documents de planification 
Le troisième chapitre rappelle les objectifs du PDU du Valenciennois et en 
précise la stratégie, axée autour de vingt-cinq actions dont les éléments clés 
sont d®taill®s. Ce chapitre comporte ®galement une analyse de lôarticulation du 
PDU du Valenciennois avec les autres documents de planification dans les 
différents domaines de lôam®nagement et de lôenvironnement. 
 
Chapitre 4 : £tat initial de lôenvironnement et des perspectives de son 
évolution et analyse des incidences prévisibles du PDU du Valenciennois 
sur lôenvironnement 
Ce chapitre se structure autour de dix enjeux environnementaux identifiés 
comme présentant un lien avec les systèmes de déplacement : 
Å la qualit® de lôair, 
Å lôénergie et le changement climatique, 
Å les nuisances sonores, 
Å la santé, 
Å lôaménagement du territoire et les espaces ouverts, 
Å la biodiversité et milieux naturels, 
Å le patrimoine et le cadre de vie, 
Å la gestion des matériaux et des déchets, 
Å la gestion des risques, 
Å les ressources en eau. 
 
Chaque sous-chapitre comporte : 

Å une description de lô®tat initial de lôenvironnement ; 

Å une pr®sentation des interactions entre les syst¯mes de d®placement et lôenjeu 
environnemental concerné ; 

Å un expos® des perspectives dô®volution de cet enjeu dôici 2023 et des 
principales actions en cours ; 

Å une analyse des effets probables de la mise en îuvre du PDU du 
Valenciennois sur lôenjeu environnemental concern®. 
 
Chapitre 5 : Justification du choix des objectifs et des actions du PDU du 
Valenciennois 
Ce chapitre expose les motifs des choix effectu®s lors de lô®laboration du PDU 
du Valenciennois, tant dans la définition de ses objectifs que dans la déclinaison 
des actions qui le composent au regard de la protection de lôenvironnement. 
Il décrit notamment les objectifs inscrits dans le PDU du Valenciennois. 
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Chapitre 6 : Mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les 
conséquences dommageables du PDU du Valenciennois sur 
l'environnement 
Ce chapitre rappelle les points de vigilance relev®s lors de lôanalyse des 
incidences et propose, en regard des critères de conditionnalité 
environnementale, des mesures correctrices ou compensatoires à mettre en 
îuvre afin dô®viter, de r®duire ou de compenser les incidences potentiellement 
n®gatives de la mise en îuvre du PDU du Valenciennois. 
 
Chapitre 7 : Suivi des incidences environnementales du PDU du 
Valenciennois 
Ce chapitre pr®sente le dispositif de suivi qui sera mis en îuvre ainsi que les 
indicateurs définis pour mesurer la réalisation des objectifs du PDU du 
Valenciennois relatifs ¨ lôenvironnement et lô®volution g®n®rale des enjeux 
environnementaux. 
 
Annexe 1 : Fiches dôanalyse des incidences pr®visibles par action 
Pour chaque action du PDU du Valenciennois, cette annexe propose une grille 
dôanalyse d®taill®e des incidences probables de la mise en îuvre de lôaction sur 
chacun des dix enjeux environnementaux. Elle vient compléter lôanalyse des 
incidences par enjeu environnemental réalisée au chapitre 4. 
 
Annexe 2 : Infrastructures de transport inscrites au PDU du Valenciennois 
Cette annexe présente sous forme cartographique les infrastructures de 
transports collectifs et de routes inscrites dans les actions du PDU du 
Valenciennois. 
 

 
Lien entre le contenu réglementaire d'un rapport environnemental et 
le présent rapport 
Conform®ment ¨ lôarticle R122-20 du Code de lôenvironnement, les ®l®ments ci-
dessous sont inclus dans le présent rapport environnemental : 
 
1. Une présentation résumée des objectifs du plan, de son contenu et de son 
articulation avec dôautres plans et documents eux-mêmes soumis à 
®valuation environnementale vis®s ¨ lôarticle R122-17 du Code de 
lôenvironnement, et les documents dôurbanisme avec lesquels il doit °tre 
compatible ou qu'il doit prendre en considération. 

Č Ces éléments sont présentés au chapitre 3 « Objectifs du PDU du 
Valenciennois et articulation avec les autres documents de planification ». 

 
2.  Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son 

évolution exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles 
d'être touchées de manière notable par le projet. 

Č Lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement et des perspectives de son 
évolution pour chaque enjeu environnemental est exposée au chapitre 4 
ç£tat initial de lôenvironnement et analyse des incidences pr®visibles du 
PDU du Valenciennois sur lôenvironnement è. 

 
3.  Une analyse présentant les effets probables de la mise en îuvre du plan 
sur lôenvironnement, notamment la sant® humaine, la diversit® biologique, la 
faune, la flore, les sols, les eaux, lôair, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 
architectural et archéologique ainsi que les paysages. Les effets du plan sur 
la protection des zones Natura 2000 prévues aux articles R414.21 et 
suivants du Code de lôenvironnement sont ®galement expos®s. 

Č Cette analyse est pr®sent®e au chapitre 4 ç £tat initial de lôenvironnement et 
analyse des incidences prévisibles du PDU du Valenciennois sur 
lôenvironnement è. 

 
4.  Lôexpos® des motifs pour lesquels le projet a ®t® retenu au regard des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et les raisons qui justifient le choix opéré au 
regard des autres solutions envisagées. 

Č Ces ®l®ments font lôobjet du chapitre 5 ç La justification du choix des 
objectifs et des actions du PDU du Valenciennois ». 

 
5.   La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

compenser les conséquences dommageables du plan ou du document sur 
l'environnement et en assurer le suivi. 

Č Ces aspects sont traités dans les chapitres 6 « Mesures envisagées pour 
éviter, réduire ou compenser les conséquences dommageables du PDU du 
Valenciennois sur lôenvironnement è et 7 ç Suivi des incidences 
environnementales du PDU du Valenciennois ». 

 
6.  Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus et une 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
Č Le r®sum® non technique fait lôobjet du chapitre 1 de lô®valuation 

environnementale « Résumé non technique ». La description de la manière 
dont lô®valuation environnementale a ®t® men®e est d®taill®e dans le 
chapitre 2 ç M®thodologie de lô®valuation environnementale ». 
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La révision du PDU et son évaluation environnementale 
Conformément au Code des Transports, le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
d®termine les principes r®gissant lôorganisation du transport des personnes et 
des marchandises, la circulation et le stationnement dans le périmètre des 
transports urbains. Il a vocation à assurer un équilibre durable entre les besoins 
en mati¯re de mobilit® et de facilit® dôacc¯s dôune part, et la protection de 
lôenvironnement et de la sant® dôautre part. Son établissement est obligatoire 
dans les agglom®rations de plus de 100.000 habitants. Il fait lôobjet dôune 
évaluation tous les cinq ans et, le cas échéant, est révisé.  
 
Lôagglom®ration Valenciennoise dispose dôun PDU depuis le 21 f®vrier 2001 qui 
a été révisé en 2005 sur les 75 communes du périmètre du SITURV. Ce 
document de 2005 est arrivé à échéance.  
 
La nouvelle révision du PDU du Valenciennois de 2014 intègre désormais 
81 communes, ainsi quôun nouveau cadre réglementaire : lô®valuation 
environnementale a été rendue obligatoire depuis le Décret n°2005-613 du 
27 mai 2005 relatif ¨ lô®valuation des incidences des documents dôurbanisme sur 
lôenvironnement. 
 
Lô®valuation environnementale r®pond ¨ lôobligation des plans de d®placements 
urbains de produire une analyse de leurs incidences sur lôenvironnement avec 
pour enjeu de pr®server lôenvironnement, dans ses diff®rentes composantes et ¨ 
différentes échelles. 
Au-delà des simples bonnes intentions, il importera de mettre en évidence le 
scénario retenu et sa justification au regard des attentes des divers documents 
de planification réglementaires ou volontaires, à portée nationale, régionale ou 
locale. 
 
Le processus dôévaluation et ses résultats sont décrits dans le présent rapport 
environnemental annexé au PDU et soumis ¨ lôavis de lôautorit® 
environnementale pr®alablement ¨ lôenqu°te publique. 
 
 

La m®thodologie de lô®valuation environnementale 
Lô®valuation environnementale sôest d®roul®e tout au long de la r®vision du PDU 
du Valenciennois. 
Dans un premier temps, les enjeux environnementaux dans le Valenciennois ont 
été hiérarchisés en fonction de leurs interactions avec les déplacements : 

Å Quatre enjeux majeurs : qualit® de lôair, ®nergie et climat, am®nagement du 
territoire et espaces ouverts, santé (dont sécurité routière) ; 

Å Six enjeux complémentaires : nuisances sonores, biodiversité et milieux 

naturels, patrimoine et cadre de vie, gestion des déchets et matériaux, gestion 
des risques, ressources en eau. 
Pour chacun dôeux ont ®t® ®tablis lô®tat initial de lôenvironnement et ses 
perspectives dô®volution ¨ lôhorizon 2023 sous lôeffet des actions en cours 
(réglementation, documents de planification, etc.). 
Ensuite, lôanalyse des incidences pr®visibles du PDU du Valenciennois sur les 
enjeux environnementaux a été abordée sous deux angles. 
En premier lieu, une ®valuation qualitative globale de lôimpact du PDU du 
Valenciennois sur les ®missions de polluants et de gaz ¨ effet de serre sôest 
appuy®e sur un sc®nario de r®f®rence et un sc®nario dô®volution de la mobilité 
valid® par les acteurs locaux comprenant lôensemble des actions inscrites au 
PDU du Valenciennois et mises en îuvre. 
 
En parallèle, une analyse qualitative des incidences de chaque action du PDU 
du Valenciennois sur chacun des dix enjeux environnementaux a été conduite. 
Cette analyse a permis dôidentifier des points de vigilance dans la mise en 
îuvre des actions et de d®finir des mesures correctrices ou compensatoires, 
dont certaines ont été intégrées directement au PDU du Valenciennois. 
 

 Les objectifs du PDU du Valenciennois 
Lôenjeu du PDU du Valenciennois est dôassurer un ®quilibre durable entre les 
besoins de mobilit® et la protection de lôenvironnement et de la sant®. Cet 
®quilibre doit permettre de favoriser lôattractivit® du Valenciennois et de 
contribuer à garantir sa cohésion sociale. La déclinaison de cet enjeu en termes 
de besoins de mobilit®, dôune part, et de protection de lôenvironnement, de la 
sant® et de la qualit® de vie, dôautre part, identifie les objectifs ¨ atteindre dans 
les dix ans à venir par les politiques de déplacements dans le territoire du PDU 
du Valenciennois. 
Pour concilier lôensemble de ces objectifs, les actions ¨ mettre en îuvre sur la 
période 2013-2023 ont pour ambition de faire ®voluer lôusage des modes 
alternatifs à la voiture dans une proportion réalisable. 
 

La période entre 2001 et 2011 fut surtout une période de prise de conscience et 
de grands travaux pour doter la métropole valenciennoise des outils 
indispensables pour infléchir les grandes tendances de la mobilité. Ce nouveau 
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PDU 2013-2023 sera celui de lôoptimisation des diff®rents outils et dôune 
optimisation du couple aménagement du territoire/ transport ï déplacement. 

 

PDU 2013-2023 : des objectifs quantitatifs pour concrétiser 
lôambition politique 

Pour lôagglom®ration valenciennoise, il est avant tout n®cessaire dôinfl®chir les 
tendances actuelles avant dôatteindre les seuils recherch®s. 

Lôobjectif g®n®ral est de passer sous le seuil des 60 % de part modale pour 
la voiture individuelle afin de pouvoir doubler la part du 2 roues (de 2 à 4%) et 
dôatteindre les 10% pour les transports collectifs et les 28% pour la marche ¨ 
pied. 

Lôobjectif est de cr®er une rupture avec la dynamique actuelle dôaugmentation de 
la part de la voiture particulière et ce malgré le développement récent des 
infrastructures de transport en commun (mise en place du tramway à 
Valenciennes). 

Ces objectifs correspondent quasiment à « simplement » retrouver les 
parts modales de 1997. De plus, comparés à des agglomérations de mêmes 
tailles, ils restent en retrait et correspondent davantage aux caractéristiques du 
territoire. 
 

Mais cette approche très générale peut être segmentée en fonction des 
territoires qui composent lôagglom®ration. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions du PDU du Valenciennois 
 
Pour relever ces orientations, le PDU du Valenciennois pr®voit la mise en îuvre 
de 6 axes privilégiés et 25 actions sur la période 2013-2023. 
Beaucoup dôactions sont ®videmment transversales et leur optimisation 
d®pendra de la r®alisation dôactions appartenant aux autres axes. 
 
La majorit® des actions concernent lôensemble des secteurs en agglom®ration. 

 
Â Axe 1 : Articuler les politiques dôurbanisme et de mobilit® afin que les 

diff®rentes fonctions urbaines soit coh®rentes avec lôinfrastructure et les 

niveaux de service proposés. La mobilité est bien un outil de développement, 

mais il doit être également un élément de prise en considération lors de 

lô®laboration de tout projet quôil soit r®sidentiel, ®conomique ou commercial 

Â   Axe 2 : Renforcer la mobilité pour tous afin dô®liminer les barrières et les 

freins qui sont encore perçus actuellement, en particulier pour les personnes à 

mobilité réduites et les séniors. 

Â Axe 3 : Développer un système de mobilité à coûts maitrisés afin dôancrer 

définitivement une mobilit® durable, en particulier pour favoriser lôutilisation des 

modes alternatifs à la voiture individuelle 

1997 20232011

TC

Objectifs PDU 2013-2023Evolution entre 1997 et 2011

Situation 
en 1997
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Â Axe 4 : Une gestion de la mobilit® via lôensemble des ç outils » disponibles. 

Il existe aujourdôhui un nombre important dôacteurs et de partenaires qui ont, 

tous, développé des outils pour améliorer les conditions de mobilité sur le 

Valenciennois. Il est donc important de développer un PDU où chacun aura sa 

place et o½ lôensemble des outils disponibles sont valoris®s mais aussi mis en 

interaction  

Â Axe 5 : Confirmer la mobilité dans son rôle de vecteur de dynamisme 

économique afin que le Valenciennois, via les potentialités du territoire, 

continue son développement 

économique 

Â Axe 6 : Favoriser les 

changements de 

comportement de mobilité 

afin que progressivement les 

valenciennois puissent utiliser 

les modes les plus économes 

et opportuns à leurs besoins 

qui ne cessent de varier, mais 

aussi que la mobilité 

valenciennoise sôadapte aux 

nouvelles contraintes 

énergétiques et 

environnementales   
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La cohérence du PDU du Valenciennois avec les autres 
documents de planification 
 
De nombreux documents de planification existants ou en cours 
dô®laboration ¨ lô®chelle du PDU du Valenciennois, portant notamment sur 
lôenvironnement ou lôam®nagement, comportent des orientations dans le 
domaine des transports. La bonne articulation du PDU du Valenciennois 
avec ces documents a été prise en compte lors de la conception de celui-ci. 
 
Une analyse approfondie a été réalisée pour les documents avec lesquels 
le PDU du Valenciennois : 

Å le Plan de Protection de lôAtmosph¯re du Valenciennois et le Sch®ma 
R®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie (valant Plan R®gional pour la 
Qualit® de lôAir) ; 

Å le SCOT du Valenciennois en cours dôapprobation ; 

 
La compatibilité du PDU du Valenciennois avec ces documents porte à la 
fois sur le respect des objectifs environnementaux ou des orientations 
dôam®nagement quôils fixent, et sur la coh®rence des actions retenues dans 
le PDU du Valenciennois avec les recommandations et actions définies 
dans ces documents. 
 
Outre les documents cités ci-avant, la cohérence entre le PDU du 
Valenciennois et les autres documents de planification environnementale 
présentant des liens avec les transports a été vérifiée :  

Å pour la qualit® de lôair : le Plan particules ; 

Å pour lô®nergie et le climat : le Plan Climat du Nord-Pas de Calais ; 

Å pour lôam®nagement du territoire : le Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de 
Développement du Territoire ; le Schéma Régional des Transports et Mobilité ; le 
Plan Local de lôHabitat ;  

Å globalement, en matière de développement durable : la Stratégie Nationale de 

Développement Durable ; 

Å pour la santé : le Plan National Santé Environnement et sa déclinaison 

régionale le Plan régional santé environnement ; 

Å pour la biodiversité, les milieux naturels et les paysages : la Convention 

Européenne du Paysage, le réseau Natura2000 et le futur Schéma de 
Cohérence Régional Ecologique ; 

Å pour la gestion des d®chets : le Plan R®gional dôElimination des D®chets 
Ménagers et Assimilés (PREDIS)  

Å pour les ressources en eau : le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) et ses déclinaisons locales, les Schémas 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 
 
Par ailleurs, lô®valuation environnementale du PDU du Valenciennois sôinspire de 
lô®valuation environnementale du SCOT du Valenciennois et des diff®rentes 
études spécifiques réalisées notamment dans le cadre du SCOT du 
Valenciennois. On citera le Bilan Carbone du territoire, lô®tude pour le 
Développement Durable du corridor de lôEscaut, lô®tude de p®riurbanisation de la 
DDTM et le CETE Nord- Pas de Calais. 
Sans oublier, le porter ¨ connaissance de lôEtat et la notification des enjeux qui 
apportent un éclairage de lôaction publique locale. 
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Etat initial de lôenvironnement et analyse des incidences prévisibles 
du PDU du Valenciennois sur lôenvironnement 
 
LA QUALITE DE LôAIR 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

Les transports figurent parmi les contributeurs majeurs aux émissions de 
certains polluants locaux, en particulier les oxydes dôazote, les particules et le 
benz¯ne, et influencent ®galement le niveau dôozone. 
En termes dôimpacts sur la sant® humaine, les particules PM10 et PM2,5 

apparaissent aujourdôhui comme les polluants dont les concentrations dans lôair 
doivent diminuer en priorité. 
En effet, les particules, composées de polluants organiques et chimiques, se 
fixent ¨ lôint®rieur des poumons, en particulier les plus fines (PM2,5) qui peuvent 
atteindre les alvéoles pulmonaires. Elles sont ainsi la cause de nombreux décès 
pr®matur®s et de lôaggravation de maladies cardio-vasculaires et respiratoires 
(asthme). 
Les transports sont ¨ lôorigine de pr¯s de 34,4% des ®missions dôoxyde dôazote 
du territoire du Valenciennois. 
Les concentrations moyennes annuelles en dioxyde dôazote évoluent en dents 
de scies et respectent lôobjectif de qualit® de 40 Õg.m

-3
 alors que celles de la 

station à proximité du trafic automobile sont régulièrement au-dessus.  
Le franchissement du seuil dôinformation (200 Õg.m

-3
 en moyenne horaire) a été 

mesuré 32 fois entre 1999 et 2006 : en 2002 à la station urbaine de Denain et en 
2004, 2005 et 2006 à la station de proximité automobile Valenciennes Wallon. 
En 2008, lôensemble des ®missions de gaz ¨ effet de serre sur le territoire du 
SCOT du Valenciennois sô®l¯ve ¨ 4.695.464 tonnes ®quivalent CO2. 

Sur le Valenciennois, la principale source dô®mission de gaz ¨ effet de serre est 
liée aux déplacements pour 37% : dont 23% pour les personnes et 14% pour les 
marchandises.   
En termes dô®missions GES li®es aux transports de marchandises, le transport 
routier contribue à hauteur de 89% aux émissions de CO2 du transport de 
marchandises. 
Dans le cadre de la révision du PDU du Valenciennois 2013-2023, il a été 
considéré une hausse des déplacements sur le territoire du Valenciennois de 
lôordre de +6,86%. Cette hypoth¯se sôexplique essentiellement par une 
hypoth¯se de rattrapage de lôagglom®ration en termes de mobilit® ¨ la 
personne : passage de 3,43 déplacements / habitant à 3,6 en 2023. Corrélé à 
une augmentation de la population de 2 %, on retrouve en 2023, une hausse du 
nombre de déplacements de 6,86%. 

 

Incidences du PDU du Valenciennois 

La réduction du trafic routier impacte mécaniquement les émissions de polluants 
locaux. Cette diminution des kilomètres parcourus en modes individuels 
motorisés peut être obtenue soit par le report modal, soit par la diminution des 
distances de d®placement ou encore par un taux dôoccupation plus ®lev® des 
véhicules. La quasi-totalité des mesures du PDU du Valenciennois contribuent 
donc à diminuer le trafic routier par un de ces trois procédés au moins. 
Les différentes actions du PDU du Valenciennois visent à augmenter la part 
modale des transports collectifs de 7 ¨ 10 % dôici ¨ 2023, ce qui doit entra´ner un 
report modal significatif depuis la voiture. 
Les actions du PDU du Valenciennois visent à atteindre une hausse des 
déplacements à pied et à vélo. Ils permettent également de supprimer des 
déplacements courts, effectués en grande partie à moteur froid et donc sur-
émetteurs.  
Les effets de la réduction du trafic routier seront plus particulièrement sensibles 
dans les cîurs dôagglom®ration, l¨ o½ les niveaux de pollution sont les plus 
®lev®s et o½ se concentrent les plus fortes densit®s dôhabitants expos®es ¨ ces 
niveaux. 
De nombreuses actions du PDU du Valenciennois permettront de réduire les 
émissions de GES : augmentation du transport par voie dôeau, voie ferr®e pour 
les marchandises,  réduction de la congestion routière, renouvellement en partie 
du parc bus, d®veloppement de lôoffre bus et tramway, développement de 
lô®coconduite,  
 
Sur la base des tendances constat®es en termes dô®volution des d®placements 
et sur la base du Bilan Carbone du Territoire, il est possible de réaliser une 
estimation qualitative de lô®volution des ®missions de GES à 2023. 
 
Lôambition du PDU du Valenciennois est dôinverser la tendance en termes de 
répartition modale pour les prochaines années. Ce pari parait réalisable du fait 
dôun r®seau actuel dôinfrastructures en transports collectifs ¨ optimiser et de 
projets qui complèteront son efficacité (2

ème
 ligne de tramway, projet de ligne 

BHNSé).  
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On peut donc consid®rer quôune dynamique positive 
sera amorcée sur le territoire du Valenciennois via les 
actions du PDU du Valenciennois, mais ces efforts 
seront insuffisants pour être conformes aux 
obligations réglementaires concernant les émissions 
de gaz à effet de serre pour 2020 et 2050. 
 
Le scénario retenu pour le PDU 2013-2023 ne pourra 
pas répondre seul aux objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre des transports de 20 
% en 2020 en se basant sur les actions du PDU du 
Valenciennois.  
Des efforts complémentaires, et/ou des changements 
de contexte seront nécessaires pour accentuer cette 
dynamique afin de pouvoir atteindre les objectifs fixés 
des « 3x20 è ¨ lôhorizon 2020 et du ç facteur 4 » à 
lôhorizon 2050.    
 
Globalement, avec la mise en place des actions du 
PDU du Valenciennois, les émissions de gaz à effet 
de serre baissent seulement de 0,8% entre 2011 à 
2023. Sans les actions du PDU du Valenciennois, 
lôaugmentation aurait ®t® de lôordre de 12,2%. 
 
Sur la base dôun renouvellement de moiti® du parc 
automobile sur 10 ans sur le Valenciennois, on peut 
estimer avoir une baisse de lôordre de 20,2% des NOX 
à 2020 sur le territoire du Valenciennois et de 19,75% 
des particules à 2020. Des mesures complémentaires 
seront donc nécessaires pour être en cohérence avec 
les  objectifs du PPA de Valenciennes. 
 
Seule une baisse significative des trafics routiers permettrait de diminuer 
fortement les volumes des émissions des particules PM10 : le PDU du 
Valenciennois ne pr®voit quôune baisse de moins de 1% des trafics ®metteurs de 
particules. 
Des mesures complémentaires seront donc nécessaires pour être en cohérence 
avec les  objectifs du PPA de Valenciennes (-53% de PM10 pour 2015). 

 
 

La recherche de mesures complémentaires hors cadre du PDU du 
Valenciennois peut être multiple : renouvellement accentué du parc des 
véhicules thermiques, Le développement de nouveaux véhicules moins 
émetteurs, dits « propres », la diminution en moyenne des puissances des 
véhicules sur le marché, le renouvellement du parc bus et ferroviaire. 
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La nature des incidences des actions du PDU du Valenciennois sur chaque 
enjeu environnemental (positives/négatives/contrastées) est résumée dans le 
tableau ci-dessous.  
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LôENERGIE ET LE CLIMAT 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

Le changement climatique est intrins¯quement li® ¨ lôaccumulation de gaz ¨ effet 
de serre dans lôatmosph¯re terrestre, notamment de dioxyde de carbone produit 
par lôactivit® humaine. Aujourdôhui, les taux et lôaugmentation de la concentration 
en CO2 connaissent des niveaux plus élevés que jamais. 
Rassemblant 5 % de la population r®gionale, lôagglom®ration valenciennoise 
concentre de lôhabitat, des activit®s et des emplois, entraînant ainsi des besoins 
énergétiques importants et des émissions globales de gaz à effet de serre 
élevées, liés notamment aux nombreux déplacements. 
Lôensemble des ®missions de gaz ¨ effet de serre sur le territoire du PDU du 
Valenciennois sô®l¯ve ¨ 4.503.486 tonnes équivalent CO2. 
Les émissions liées aux déplacements de personne sont représentés à 66% par 
le transport des résidents en voiture, le transport aérien représentant 16%, le 
reste des émissions se répartissant en parts égales (environ 9 %) entre le transit 
routier et le transport des visiteurs. 
La part des d®placements en transport collectifs ®tait de lôordre de 7% des 
déplacements mécanisés (selon la dernière enquête déplacement ménages). 
Leur utilisation est en constante augmentation. 
Les conditions de d®placements affectent fortement la consommation dô®nergie 
et les émissions de gaz à effet de serre 
Conformément aux engagements pris dans le protocole de Kyoto (1997), la 
France a indiqu® prendre sa part dans lôobjectif de réduction d'au moins 20 % 
des émissions de gaz à effet de serre de la Communauté Européenne. Dans 
cette perspective, est confirmé l'engagement pris par la France de « diviser par 
quatre ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 ». 

Incidences du PDU du Valenciennois 

Via leur objectif de réduction du trafic routier, la quasi-totalité des actions du 
PDU du Valenciennois contribuent à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre régionales. La plupart des mesures concourent également à diminuer la 
consommation énergétique, en particulier celle en énergies fossiles. 
Au global, le trafic automobile devrait baisser de 8 % dans le scénario PDU du 
Valenciennois, alors que la tendance actuelle ®tait plut¹t ¨ lôaugmentation du 
trafic automobile. 
Ce report de 8% du trafic automobile vers les modes doux est insuffisant pour 
permettre dôatteindre la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre 
à 2023. Des mesures complémentaires seront nécessaires et difficilement 
quantifiables telles que : amélioration des véhicules, développement de lô®co 

conduite, r®duction accentu®e de lôutilisation de lôautomobile du fait de la hausse 
du co¾t du p®trole et donc du co¾t de lôutilisation de lôautomobile. 
 
LES NUISANCES SONORES 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

Le bruit est vécu comme une des premières nuisances à la qualité de vie.  
Au-delà des impacts connus sur le système auditif, les effets du bruit sur la santé 
sont aussi dôordre physiologique (effet sur le syst¯me cardio-vasculaire, 
perturbation du sommeil) et psychologique (gêne ressentie, diminution de 
lôattention, de la capacit® de m®morisation, de la sant® mentale et des 
performances). 
Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories selon 
le niveau de bruit quôelles engendrent, en fonction des caractéristiques des voies 
(trafics, vitesses, pourcentage de poids lourds, géométrie de la voie, ...). 
Le territoire est notamment concern® par deux voies ferr®es, la RD649 et lôA2, 
lôA21 et lôA23, class®es voies bruyantes de cat®gorie 1, avec un secteur affecté 
par le bruit dôune largeur de 300 m de part et dôautre de lôinfrastructure. 
La rocade Est (RD75), la RD935, la RD958, la RD288, ... sont classées voies 
bruyantes de cat®gorie 2, avec un secteur affect® par le bruit dôune largeur de 
100 m de part et dôautre de lôinfrastructure. 
Il nôexiste pas dôactions particuli¯res en cours concernant la r®duction des 
nuisances acoustiques sur le p®rim¯tre dô®tude. La premi¯re ®tape a consist® ¨ 
réaliser une cartographie actuelle la plus précise possible. 

Incidences du PDU du Valenciennois 

Lôensemble des actions du PDU du Valenciennois ont un effet sur les ®missions 
sonores, ce qui traduit lôomnipr®sence de cet enjeu dans la probl®matique des 
transports. 
Si lôensemble des actions du PDU du Valenciennois impacte les émissions 
sonores, la port®e de leurs effets diff¯re du fait de lôefficacit® contrast®e des 
différents leviers de réduction de ces dernières. 
La r®duction globale du trafic ne pr®sente quôune efficacit® limit®e. Pour r®duire 
de façon significative les nuisances sonores liées au trafic routier ou ferroviaire, 
les actions du PDU du Valenciennois proposent plusieurs pistes : réduction du 
trafic routier, réduction des vitesses, fluidification du trafic, développement de 
modes moins bruyants, é  
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LA SANTE 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

Lôins®curit® routi¯re constitue une pr®occupation majeure en termes dôimpact 
sanitaire des transports. 
De plus, la santé de la population dans le Valenciennois est étroitement liée à la 
qualité de lôenvironnement : pollution de lôair, de lôeau, des sols, bruit, insalubrité 
de lôhabitat, é 
Les enjeux de sant® en relation avec lôenvironnement sont dôautant plus 
importants dans le Valenciennois que la région présente un contexte susceptible 
dôinfluencer lô®tat de sant® de ses habitants : fortes densit®s de population, de 
b©ti et dôinfrastructures dans le cîur dôagglom®ration, disparit®s spatiales 
dôexposition aux diff®rents facteurs environnementaux, part croissante des 
personnes âgées plus vulnérables, ... 
Le nombre dôaccidents corporels routiers a été divisé par 2 entre 2006 et 2010 
notamment du fait dôune politique nationale de r®duction des vitesses et la mise 
en place de nombreux radars automatiques. 
Lôimpact sanitaire de la pollution atmosph®rique est désormais reconnu. Ainsi le 
programme ERPURS, mis en place dans les ann®es 1990 par lôObservatoire 
Régional de la Santé (ORS) pour quantifier les liens entre exposition aux 
polluants atmosphériques et état de santé de la population, démontre le lien 
entre une hausse des hospitalisations et de la mortalité et les niveaux moyens 
de pollution couramment observés en agglomération. 
Le bruit a ®galement un impact sur la sant® : sôil provoque une sensation de 
douleur à partir de 120 dB(A), il est désormais reconnu quôil g®n¯re une fatigue ¨ 
partir de 65 dB(A). 
Le Comité interministériel de sécurité routière du 18 février 2010 a défini 
quatorze mesures pour lutter contre lôins®curit® routi¯re avec, comme objectif, de 
passer sous la barre des 3.000 tués par an sur les routes françaises en 2012 
(contre plus de 5.000 en 2005). Bien quôen baisse, cet objectif de 2012 nôa pas 
été atteint : 3.641 tués en 2012 et 3.970 tués en 2011. 

Incidences du PDU du Valenciennois 

En mati¯re de s®curit® routi¯re, lôobjectif du PDU du Valenciennois est de 
réduire le nombre de tués et le nombre de blessés hospitalisés sur les routes 
valenciennoises. 
Il nôest pas possible de quantifier a priori lôimpact des actions du PDU du 
Valenciennois sur la réduction des accidents et de leur gravité. En revanche, il 
est certain que les actions du PDU du Valenciennois vont y contribuer fortement 
car elles ciblent dôune part prioritairement les usagers vuln®rables (pi®tons, 
cyclistes, usagers des deux-roues motoris®s), et traitent dôautre part lôensemble 

des causes principales dôaccidents et les facteurs aggravants, ¨ savoir 
lôam®nagement de la voirie, la vitesse et le comportement des usagers. 
Plusieurs actions du PDU du Valenciennois portent sur lôam®nagement de 
lôinfrastructure et de lôespace public et notamment les carrefours accidentogènes 
connus,  la s®curisation des cheminements pour les pi®tons et/ou les cyclistes,é 
En parallèle, plusieurs actions doivent entraîner une baisse du trafic routier et 
une baisse des vitesses de circulation sur certaines voiries urbaines.  
La réduction de la vitesse de circulation sur la voirie en zone urbaine diminue le 
nombre et la gravit® des accidents et sôinscrit, dans le cadre du PDU du 
Valenciennois, dans un ensemble de mesures de pacification de la voirie. 
Le PDU du Valenciennois visent ¨ d®velopper lôusage de la marche et du v®lo 
pour les d®placements quotidiens et ¨ augmenter consid®rablement lôoffre de 
transports collectifs. 
 
 
LôAMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET LES ESPACES OUVERTS 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

Les espaces ouverts sont des espaces non urbanisés, non construits, qui 
regroupent les espaces naturels, les espaces agricoles et les espaces boisés. 
On les distingue des espaces ouverts urbains qui ne sont pas construits (places, 
espaces verts, berges des fleuves). 
Ces espaces jouent un rôle majeur dans la préservation des ressources 
naturelles, de lôactivit® agricole et de la qualit® de vie. Les principales atteintes 
aux espaces ouverts sont li®es ¨ leur consommation pour lôurbanisation 
(artificialisation) et à leur fragmentation. 
Le territoire du Valenciennois est marqué par une forte artificialisation, entre arc 
minier et arc industriel, par une surface agricole légèrement inférieure à la 
moyenne des territoires français et des espaces forestiers et semi-naturels 
inégalement répartis. 
Si lô®volution de la consommation dôespace se poursuit au rythme constat® ces 
derni¯res ann®es, ce sont pr¯s de 1.500 ha dôespaces naturels ou agricoles qui 
auront ®t® urbanis®s ou am®nag®s dôici 2023 (y compris les espaces non dédiés 
¨ lôhabitat et aux emplois).  
Lôurgence ¨ infl®chir cette tendance, en agissant tant sur les politiques 
dôam®nagement que sur les politiques de transport, est donc bien r®elle. 

Incidences du PDU du Valenciennois 

Les actions du PDU du Valenciennois visent directement ¨ orienter lôurbanisation 
et intensifier la ville autour des axes de transports collectifs structurants ainsi 
quô¨ optimiser le fonctionnement urbain ¨ leurs abords. Les actions doivent 
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produire des impacts positifs à long terme sur la consommation dôespaces 
ouverts. 
Les actions consacr®es aux transports collectifs, en particulier la mise en îuvre 
des réseaux de TC complémentaires viennent renforcer la structuration de 
lôurbanisation en favorisant sa polarisation autour dôaxes de transports collectifs 
plus nombreux et plus performants, situ®s principalement dans les cîurs 
dôagglom®ration. Le d®veloppement de lôoffre de transports collectifs au sein des 
bassins de vie permettra aussi dôaugmenter la part des d®placements internes à 
ces bassins notamment dans les agglomérations secondaires. 

 

 
LA BIODIVERSITE ET LES MILIEUX NATURELS 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

Le terme « biodiversité » désigne la variabilité des organismes vivants de toute 
origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres systèmes 
aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie. Elle 
comprend la diversité au sein des espèces (diversité génétique) et entre 
espèces (diversité spécifique) ainsi que celle des écosystèmes (diversité 
écosystémique). 
Le patrimoine naturel du territoire du Valenciennois présente une grande 
hétérogénéité. La partie nord, qui intègre le Parc Naturel Régional Scarpe-
Escaut, est particuli¯rement remarquable et fait lôobjet de nombreuses mesures 
de valorisation et de protection, tandis que la partie sud est dominée par 
lôagriculture intensive et lôurbanisation. 
Les enjeux pour la biodiversité sont liés essentiellement à la fragmentation du 
territoire (urbanisation, infrastructures linéaires), g®n®rant lôisolement des cîurs 
de biodiversité, et à la disparition de milieux écologiquement riches (zones 
humides, zones boisées, milieux ouverts, ...). 
La fragmentation des habitats constitue la principale cause dôextinction des 
espèces animales et végétales dans les pays industrialisés. 
Le territoire dô®tude est travers® par de nombreux axes de transport dont 
certains particulièrement fragmentant : A2, A23 et A21, RD649. 
Si lô®volution de la consommation dôespace se poursuit au rythme constat® ces 
dernières années, ce sont près de 1.500 ha dôespaces naturels ou agricoles qui 
auront été urbanisés ou aménagés entre 2013 et 2023. 
Comme expliqu® dans le chapitre relatif ¨ lôam®nagement et aux espaces 
ouverts, lôenjeu, crucial pour les ann®es ¨ venir, consiste donc à définir un 
nouveau mod¯le dôurbanisation moins consommateur dôespace et moins 
générateur de déplacements notamment routiers, et donc moins impactant sur la 
biodiversité.  

Incidences du PDU du Valenciennois 

Plusieurs actions du PDU du Valenciennois contribuent à limiter la 
consommation dôespace par lôurbanisation et, par voie de cons®quence, ¨ 
pr®server la biodiversit®. Les actions dôorientation de lôurbanisation et 
dôintensification de la ville autour des axes de transports collectifs structurants 
contribuent ¨ cette densification en cîur dôagglom®ration, via un renforcement 
de lôoffre de transports collectifs dans ces zones de forte densit®. La plupart des 
actions dédiées aux développements des modes doux participent du même 
procédé en favorisant, de manière générale, la proximité des intensifications 
urbaines. 
Concernant la voirie, le PDU du Valenciennois sôinscrit dans une strat®gie 
dôoptimisation des routes existantes par des am®nagements localis®s plut¹t que 
par des augmentations importantes de capacité ou la création de nouvelles 
voies. Une telle strat®gie permettra de limiter lôapparition de nouvelles coupures 
dans les espaces naturels.  
Lôensemble des infrastructures qui seront r®alis®es en cîur dôagglom®ration 
pour y renforcer lôutilisation des transports collectifs ne devrait engendrer que 
peu de consommation suppl®mentaire dôespaces naturels ou de nouvelles 
coupures. 
 
 
LE PATRIMOINE ET LE CADRE DE VIE 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

Le patrimoine du Valenciennois est riche et diversifié. Quôil soit paysager, 
patrimonial ou culturel, il permet le d®veloppement dôactivit®s de loisirs et de 
tourisme. Mais son attractivité génère de nombreux déplacements qui, parfois, 
contribuent à le dégrader. Pour autant, les enjeux de protection et de valorisation 
du patrimoine dépassent largement les pollutions liées à ces déplacements.  
Plus généralement, le cadre de vie est un élément essentiel de la qualité de vie ; 
il est entendu, dans ce pr®sent chapitre, au sens de la qualit® de lôespace qui 
nous entoure. La pollution de lôair et les nuisances sonores, qui impactent elles 
aussi la qualité de vie, sont traitées dans les chapitres spécifiques précédents. 
Le territoire du Valenciennois dispose dôune richesse patrimoniale et paysag¯re 
importantes : Les édifices sont protégés au titre des monuments historiques, 
pr®sence de plusieurs ZPPAUP, é 
La reconnaissance par lôUnesco du Bassin Minier au titre des « Paysages 
Culturels Evolutifs » est un vecteur de reconnaissance patrimoniale et paysagère 
majeur. 
Le potentiel touristique du Valenciennois est av®r®, et lôoffre touristique est 
diversifi®e sur le territoire, quôelle soit culturelle (carreau de fosse dôArenberg, 
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...), de nature (forêt de Raismes/Saint-Amand/Wallers, ...), ou li®e ¨ lôeau (site de 
Chabaud-Latour, thermes de Saint-Amand-les-Eaux, etc.). 
 

Incidences du PDU du Valenciennois 

Via leur effet sur le trafic routier, la majorité des actions du PDU du 
Valenciennois entraînent la réduction des émissions de polluants locaux, et 
notamment de particules, favorisant du même coup la réduction du 
noircissement des façades. 
Par ailleurs, la création de nouvelles infrastructures de transports collectifs 
contribue ¨ valoriser le patrimoine b©ti, en offrant lôoccasion dôun 
r®am®nagement de lôespace urbain dôune part (cas du projet de la 2

ème
 ligne de 

tramway vers Condé-sur-lôEscaut) et en renforant lôattractivit® des zones 
concernées, à condition bien sûr que ces infrastructures ne génèrent pas de 
nuisances supplémentaires. 
La cr®ation dôitin®raires cyclables ¨ lô®chelle locale permet dôam®liorer lôacc¯s 
aux espaces verts, forestiers et naturels, par des modes de déplacement 
respectueux de lôenvironnement. 
 
 
LA GESTION DES DECHETS ET DES MATERIAUX 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

La production dôordures ménagères résiduelles par habitant est la plus faible 
dans les communes rurales de la vallée de la Scarpe, avec 274kg/hab/an pour 
2.470 tonnes en 2009, contre 293 kg/hab/an pour Valenciennes Métropole avec 
56.279 tonnes collectées en 2008, et 335 kg/hab/an à La Porte du Hainaut, soit 
49.515 tonnes en 2008. 
Le territoire est pourvu de 2 centres de stockage de déchets non dangereux, 2 
usines dôincin®ration, 3 centres de tri, 2 plates-formes de compostage. 
La collecte de déchets verts apparaît élevée, comparativement ¨ lô®chelle 
nationale (2 à 7 fois plus élevée que la moyenne nationale). Cette réalité est 
dôautant plus vraie en milieu rural. 
Dans le cadre des r®alisations de projets et dôinfrastructures de lôagglom®ration 
valenciennoise, le territoire a besoin de se fournir quotidiennement en granulats 
et en matériaux.  
La collecte des déchets est génératrice de flux de déplacement non négligeables 
et relativement éclatés du fait de la multiplication des filières de collecte et de 
traitement en fonction de la nature des déchets. 
Les mat®riaux sont aujourdôhui, principalement amen®s via les transports routiers 
au sein de lôagglom®ration valenciennoise. 

Incidences du PDU du Valenciennois 

Concernant les déchets, le PDU du Valenciennois ne porte pas directement sur 
leur gestion et ils ont ®t® consid®r®s au m°me titre que dôautres marchandises. 
Plusieurs actions du PDU du Valenciennois pr®voient dôorganiser une meilleure 
gestion des flux de transport pour les mat®riaux et de favoriser lôusage de la voie 
dôeau en tant que transport. 
Par ailleurs, ¨ moyen terme, lôintensification urbaine favoris®e par les actions du 
PDU du Valenciennois sont aussi favorables à une meilleure gestion des flux de 
déchets, notamment dans le cadre de leur collecte. 
 
 
LA GESTION DES RISQUES 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

Le risque inondation sur le territoire du SCOT est multiple. Il comprend  le risque 
de submersion dans la vallée de la Scarpe, les risques de ruissellement et 
coulées de boue au niveau des vallées des affluents de lôEscaut (Selle, Ecaillon, 
Roniau, Rhonelle, Hogneau), les risques de remontée de nappe de la craie, les 
risques dôinondation en cours dô®valuation dans les cuvettes dôaffaissements 
miniers pompées par des stations de relevage des eaux. 
Les risques de retrait et gonflement dôargile sont localis®s ¨ lôextr®mit® nord et ¨ 
lôextr®mit® ouest du territoire. 
Le plus grand risque naturel dans le Valenciennois est le risque de mouvements 
de terrain. Pour la r®gion, il sôagit de risques li®s aux cavit®s souterraines 
(effondrement, affaissement) et du risque de retrait/gonflement des sols argileux. 
Lôactivit® industrielle dense au cîur dôune zone fortement urbanis®e g®n¯re des 
risques industriels, avec 182 ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement), et 4 installations Seveso représentant un risque accru. 
Le territoire Valenciennois est soumis à une problématique de pollution des sols 
omnipr®sente et qui interf¯re avec la mise en îuvre de projets urbains port®s 
par les collectivités locales. De nombreuses friches potentiellement polluées et 
h®rit®es de lôindustrie se trouvent au cîur du tissu urbain et constituent des 
enjeux majeurs de reconquête urbaine. 
Le Valenciennois se caractérise par des flux de transport élevés de matières 
dangereuses qui lôexposent potentiellement ¨ des risques technologiques 
majeurs mettant en péril la sécurité collective et soumettant les personnes et les 
biens à des dommages éventuels. Ces risques sont amplifiés par la forte densité 
du territoire valenciennois. 

Incidences du PDU du Valenciennois 

Le report modal prôné par le PDU du Valenciennois contribuera à réduire le 
risque lié au transport de matières dangereuses. 
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De même, la diminution du trafic automobile entraînera une moindre exposition à 
ce risque. 
 

 
LES RESSOURCES EN EAU 

Etat des lieux et perspectives dô®volution 

La qualit® de lôeau constitue un enjeu majeur pour les ann®es ¨ venir qui se 
d®cline sous deux angles principaux : disposer dôune eau de bonne qualit® et en 
quantité suffisante pour les différents usages qui en sont faits et assurer une 
bonne qualité des milieux aquatiques. 
De nombreux captages pour lôalimentation en eau potable sont implant®s dans le 
territoire, notamment dans la vall®e de lôEscaut et au niveau de Vicq. Ils captent 
tous, la nappe de la craie qui constitue une ressource essentielle. 
Hormis dans la plaine de la Scarpe, la nappe de la craie est vulnérable à très 
vulnérable dans le Valenciennois. 
La ressource en eau souterraine est abondante, et les caractéristiques 
géologiques du territoire sont propices au rechargement de la nappe. Toutefois, 
lôimperm®abilisation des sols, en diminuant la capacit® de rechargement de la 
nappe, est un enjeu important pour le territoire du Valenciennois. 
Le territoire du SCOT du Valenciennois se situe dans le bassin versant général 
de lôEscaut dans lequel on distingue 2 grands bassins versants : lôEscaut 
canalis® et son affluent majeur en rive gauche la Scarpe. LôEscaut reoit 
lôessentiel de ces affluents en rive droite, en particulier la Selle, lôEcaillon, la 
Rh¹nelle, LôHogneau et la Haine (ces deux derniers via le canal de Cond®-
Pommeroeul). 
La diversit® de la typologie des cours dôeau et leurs potentialit®s piscicoles 
présente un atout dans le Valenciennois. 
La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative ¨ la mise en îuvre 
du Grenelle de l'environnement fixe comme objectif ç dôatteindre un bon ®tat 
®cologique de lôeau en acc®l®rant la mise en îuvre de sch®mas 
dôam®nagement et de gestion des eaux ou de contrats de rivi¯res ¨ lô®chelle des 
bassins versants ». 
Le projet de Schéma Directeur dôAménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) du bassin Artois-Picardie, établi pour la période 2010-2015, vise à 
assurer le bon état écologique des eaux en application de la directive cadre sur 
lôeau et de la loi sur lôeau et les milieux aquatiques. 
 

Incidences du PDU du Valenciennois 

La plupart des actions du PDU du Valenciennois visent à diminuer le trafic 
routier. En réduisant les émissions de polluants atmosphériques et les rejets de 

carburants et de lubrifiants, elles impactent donc indirectement et positivement la 
qualité de la ressource en eau. Cet impact indirect demeure néanmoins faible. 
 
 
 

Justification du choix et des objectifs et des actions du PDU du 
Valenciennois 
Lô®laboration du PDU du Valenciennois sôest appuy®e sur les ®l®ments de 
lô®valuation environnementale expos®s dans les chapitres pr®c®dents, que ce 
soit pour la définition des objectifs ou pour le choix des actions. 
Dôautre part, les actions du PDU du Valenciennois contribuent toutes ¨ lôatteinte 
de ces objectifs et ont des incidences limitées sur les autres composantes de 
lôenvironnement. Des actions sp®cifiques ont ®galement ®t® d®finies pour 
diminuer lôins®curit® routi¯re et les nuisances sonores, ou encore renforcer lôeffet 
positif des actions du PDU du Valenciennois sur la qualit® de lôair et les gaz ¨ 
effet de serre. 

 

Lôenjeu du PDU du Valenciennois consiste ¨ satisfaire les besoins de mobilit® 
tout en pr®servant lôenvironnement, la sant® et la qualit® de vie. Les dix objectifs 
du PDU du Valenciennois ont été définis autour de ces deux piliers, en tenant 
compte de la contrainte financière qui pèse sur les politiques de déplacements 
dans le Valenciennois. 
 
Les actions propos®es dans le cadre du PDU, sôorientent vers une volont® de 
réduire lôimpact des d®placements sur la sant®, sur le changement climatique et 
dôam®liorer la s®curit®, tout en tenant compte du contexte de diminution des 
ressources publiques. Ce contexte pousse à optimiser les infrastructures 
existantes, à déployer les actions les moins couteuses pour la collectivité 
(modification des comportements actuels et usagesé). 
 
Dans un premier temps, il a ®t® ®tudi® un sc®nario dô®volution de la mobilit® 
dans le Valenciennois avec un calibrage des actions du PDU du Valenciennois 
sur la base de parvenir en premier lieu sur la base des objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre définis par la loi du 13 juillet 2005 de 
programme fixant les orientations de la politique énergétique, suite aux 
engagements internationaux pris par la France, et confirmés en 2009 par la loi 
de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement 
ainsi que sur la base des objectifs de qualit® de lôair issus de la r®glementation 
européenne et nationale et du Plan régional pour la qualit® de lôair en Nord-Pas 
de Calais. 
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Il sôest vite av®r® que les objectifs nationaux et régionaux en matière de qualité 
de lôair et de gaz ¨ effet de serre imposent des baisses de trafics « irréalisables » 
dans les 10 ans. 
 
La notion de scénario « réalisable è et de phase dôinversion des tendances 
sôest av®r®e °tre lôambition premi¯re des acteurs locaux du territoire du 
Valenciennois pour cette révision de PDU.  
Ce pari parait r®alisable du fait de la pr®sence dôun r®seau actuel 
dôinfrastructures en transports collectifs ¨ optimiser et de lôexistence de projets 
issus du précédent PDU à réaliser (2

ème
 ligne de tramway, contournement nord 

de Valenciennes,é).  
 
En mati¯re dô®missions de gaz ¨ effet de serre, lôobjectif de diminution du trafic 
routier défini dans le PDU du Valenciennois permet ainsi dôatteindre lôobjectif 
national de r®duction de lôordre de moins de 1% dôici ¨ 2023 et de -12% par 
rapport à une situation de référence (sans actions du PDU).  
La plus grande difficulté des actions mises en place dans le cadre du PDU du 
Valenciennois est de cr®er une dynamique qui permettra dôacc®l®rer la r®duction 
des ®missions dans la perspective dôune division par quatre des ®missions 
globales dôici ¨ 2050 (ç facteur 4 è). 
Comme on a pu le démontrer, des mesures complémentaires (technologie 
des v®hicules, changement de flotte bus propres, é) qui ne d®pendent pas 
du PDU du Valenciennois seront nécessaires pour permettre de respecter 
les objectifs nationaux de 2020 de réduire de 20% les émissions de gaz à 
effet de serre.  

 

  

Mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les 
conséquences dommageables du PDU du Valenciennois sur 
lôenvironnement 
Lôanalyse d®taill®e des impacts du PDU du Valenciennois sur lôenvironnement a 
mis en lumière plusieurs points de vigilance, correspondant à des impacts 
potentiellement n®gatifs de la mise en îuvre des actions. Une r®flexion a donc 
été menée pour proposer des mesures correctrices destinées à éviter ou réduire 
ces effets négatifs. 
Les principaux points de vigilance relevés ont trait ¨ la cr®ation dôinfrastructures 
pour les d®placements de personnes et de biens, quôil sôagisse dôinfrastructures 
de transports collectifs (ferrées ou sites propres) ou routières. 

Par les effets de coupure et la consommation dôespace quôelles peuvent 
engendrer, ces infrastructures génèrent des impacts potentiellement négatifs sur 
les espaces ouverts, les milieux naturels et la biodiversité. 
Les ®tudes dôimpact dont elles doivent faire lôobjet permettront dôeffectuer une 
analyse plus fine des incidences environnementales de chacune dôentre elles, et 
en particulier de démontrer la minimisation de la consommation et de la 
fragmentation des espaces ouverts. 
De façon plus générale, toutes les actions du PDU du Valenciennois nécessitant 
des travaux auront des effets temporaires potentiellement négatifs sur 
lôenvironnement durant la phase de chantier (pollutions et nuisances). Une 
meilleure gestion environnementale des chantiers doit permettre de les limiter. 
Enfin, certaines actions du PDU du Valenciennois portant, par exemple, sur les 
vitesses de circulation routière ont des effets mal connus sur certains enjeux 
majeurs tels que la qualit® de lôair, les ®missions de gaz ¨ effet de serre ou les 
nuisances sonores. Leur mise en îuvre devra sôaccompagner dô®tudes 
permettant de mieux mesurer leurs effets, notamment à une échelle locale. 
 
 
 

Suivi des incidences environnementales du PDU du Valenciennois 
Pour sôassurer de la mise en îuvre effective du dispositif de suivi 
environnemental du PDU du Valenciennois, le choix a été fait de limiter le 
nombre dôindicateurs et de les lier fortement au dispositif global de suivi et 
dô®valuation du PDU du Valenciennois. 
 
Lôoptique du suivi est diff®rente selon les enjeux environnementaux : 

Å Pour les quatre enjeux majeurs, il sôagit de v®rifier si les objectifs 
environnementaux fixés pour le PDU du Valenciennois sont effectivement 
atteints et de quantifier lô®volution de leur ®tat, en partie li®e ¨ la mise en îuvre 
des actions du PDU du Valenciennois ; 

Å Pour les six enjeux compl®mentaires, il sôagit surtout de sôassurer quôils ne 

connaissent pas une dégradation de leur état, même si les actions du PDU du 
Valenciennois nôauront quôun impact limit® sur eux. 

 

Au terme d'une période de cinq ans à compter de leur approbation, les PDU 
doivent faire l'objet d'une évaluation et, le cas échéant, d'une révision. 
La loi portant engagement national pour lôenvironnement a rendu obligatoire le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre générées par les déplacements sur 
le territoire couvert par le PDU au cours de la cinquième année après son 
approbation. 
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Il importe que les actions du PDU du Valenciennois soient mises en place 
rapidement pour améliorer les conditions de déplacement et aller dans le sens 
dôune mobilit® plus durable. 
Sans attendre le d®lai de cinq ans pr®vu par la loi pour lô®valuation des PDU, le 
SITURV et ses partenaires : 

Å sôassureront, ann®e apr¯s ann®e, de lôavancement des r®alisations concr¯tes, 
du respect des orientations fix®es et des d®lais de mise en îuvre. Il est en 
particulier essentiel de rep®rer les difficult®s et dôen appr®cier les causes quôelles 
soient dôordre technique, financier ou dôacceptabilit®, afin dôy rem®dier au plus 
vite en prenant les mesures adaptées ; 

 Å appr®cieront lôimpact des actions sur les pratiques de déplacement. 
 
Chaque ann®e, le SITURV dressera un bilan de la mise en îuvre du PDU 
du Valenciennois. Lôavancement des actions sera mis en parall¯le avec les 
évolutions de la mobilité qui auront été observées sur la même période.  
 
 Le recueil des informations nécessaires au suivi en continu sera organisé dans 
le cadre dôun ç Observatoire de la mobilité », sur lequel des réflexions sont en 
cours. Ce dernier aura pour objectif de rassembler et de valoriser les 
informations sur la mobilité des 
personnes et des marchandises 
sur le territoire du Valenciennois, 
de piloter des enquêtes 
permettant de compléter cette 
information, dôam®liorer la 
connaissance de la mobilité et 
de son évolution.  
 
Cet « Observatoire de la 
mobilité », associera les 
organismes détenteurs 
dôinformation sur les 
d®placements et lôusage des 
modes de transport. Le SITURV 
jouera un rôle central dans le 
suivi en continu du PDU du 
Valenciennois en élaborant des 
tableaux de bord annuels sur la 
base dôindicateurs de mise en 

îuvre des actions et dôindicateurs dôimpact. 
 
Pour établir ces tableaux de bord, la participation des partenaires du PDU du 
Valenciennois, collectivit®s locales, exploitants et gestionnaires dôinfrastructures 
est essentielle pour assurer une collecte dôinformation la plus exhaustive 
possible. Le SITURV assurera la centralisation des informations et leur 
consolidation. 
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CHAPITRE 2 - METHODOLOGIE DE LôEVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE ET OBJECTIFS DU PDU  
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2.1 La définition de lôaire dô®tude dôinvestigation 
 

Entités géographiques concernées par le PDU du Valenciennois 

Le périmètre dô®tude du PDU correspond au Périmètre des Transports Urbains 
(75 communes actuellement) et aux 7 communes de la CCRVS (Communauté 
de Communes Rurales de la Vallée de la Scarpe), 
soit correspondant plus ou moins au 
p®rim¯tre de lôarrondissement (82 communes). 

Il a la particularité de rassembler 3 EPCI : 

¶ la Communaut® dôAgglom®ration de 
Valenciennes-CAVM :  soit 35 communes 
et 191 450 habitants (INSEE 2009), 

¶ la Communaut® dôAgglom®ration de la 
Porte du Hainaut -CAPH : soit 39 
communes et 147 865 habitants 

¶ la Communauté de Communes Rurales 
de la Vallée de la Scarpe CCRVS : soit 7 
communes pour un peu plus de 9000 
habitants 

Celle-ci pr®voit dôint®grer la CAPH au 1
er

 
janvier 2014, et donc le PTU dans le cadre de 
la réforme territoriale. 

 

A noter que le PTU actuel (2013) comprend 75 
communes mais quôen 2014, il en comprendra 
81, avec deux agglomérations de 35 et 46 
communes et un total dôenviron 349 000 
habitants. 

La commune dôHornaing (arrondissement de 
Douai) sortira du PTU à la date du 1

er
 janvier 

2014. 
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Pertinence du périmètre du PDU du Valenciennois 
 

¶ Les déplacements internes 
Dans le cadre de lôanalyse des d®placements du PDU du Valenciennois, il a ®t® 
étudié dans un premier temps les déplacements internes au sein du périmètre 
du PDU du Valenciennois à la fois pour les déplacements de personnes et pour 
le transport de marchandises. Plus précisément, il a été défini 4 sous-territoires 
correspondant ¨ lôagglomération de Valenciennes, de Denain et sa 
périphérie, de St-Amand et ses environs, et de Condé et sa périphérie (cf. 
schéma ci-dessous). 
 
 

Les 4 entités territoriales du périmètre du PDU du Valenciennois 
 

 
 

¶ Les d®placements dô®changes et de transit 
Le périmètre du PDU du Valenciennois a été élargi pour certaines thématiques 
et notamment pour la bonne prise en compte des d®placements dô®change et de 
transit avec le périmètre du PDU du Valenciennois à la fois pour les modes 
routiers, ferroviaires, fluviaux et aériens. 
Les actions proposées du PDU du Valenciennois ciblent aussi bien les flux 
internes aux 4 sous-territoires que les flux dô®changes pour lôapprovisionnement 
avec ces 4 sous-territoires. 
 

¶ La cohérence avec le périmètre du SCOT du Valenciennois 
Le périmètre retenu pour la révision du PDU comprend 81 communes. Il 
correspond au p®rim¯tre retenu pour lô®laboration du SCOT du Valenciennois 
actuellement en cours dôenqu°te publique.  
 
Périmètre du SCOT et ses 81 communes 

 
Source : SIPES, site internet, juillet 2013 
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¶ Le p®rim¯tre dôinfluence des d®placements domicile-travail 
En termes de déplacements Domicile-Travail, le territoire dôinfluence du 
Valenciennois est plus large que le périmètre du PDU. 
La notion de p®rim¯tre dôinfluence est visible en cartographiant le pourcentage 
du nombre d'actifs travaillant dans l'unité urbaine rapportée au nombre total 
d'actifs occupés de la commune (cf. schéma ci-dessous). 
 
Nombre dôactifs occup®s travaillant dans lôunit® urbaine de Valenciennes 
(INSEE ï RP2006) 

 
 
Cette carte montre beaucoup plus clairement l'attractivité des communes de 
l'unité urbaine de Valenciennes sur sa périphérie, avec une première couronne 
en frange sud de l'unité urbaine qui compte de nombreuses communes dont plus 
de la moitié des actifs travaillent dans l'unité urbaine. Cette influence s'étend 
assez nettement sur l'arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe, la forêt de Mormal 
semblant marquer une limite à cette aire d'influence. 
 

L'influence est assez marquée aussi au sud de l'unité urbaine, qui correspond au 
Nord de l'arrondissement de Cambrai. 
Enfin, la part des actifs travaillant dans l'unité urbaine de Valenciennes des 
communes situées entre le Valenciennois et l'agglomération lilloise est 
relativement faible (limitée dans la majorité a moins de 20%) et s'étend peu en 
dehors des limites de l'unité urbaine. 
 

¶ Le p®rim¯tre dôinfluence de la p®riurbanisation 
Par l'examen complémentaire des émissions et des réceptions migratoires, la 
DDTM du Nord en avril 2011 (cf. cartographie de la page suivante) a constaté un 
mouvement net de pression (ou de glissement) de l'arrondissement de Lille sur 
l'arrondissement de Valenciennes, lequel, parallèlement, exerce une pression 
vers l'arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe, cela étant vrai à la fois pour les 
migrations résidentielles liées à la construction ou l'acquisition de maisons 
individuelles, les migrations résidentielles et les migrations domicile-travail. 
 

¶ Le p®rim¯tre dôinfluence r®gional et belge 
Les emplois de l'unité urbaine de Valenciennes attirent des actifs extérieurs de 
toute provenance, à la fois de Lille (première commune extérieure de résidence 
des actifs de l'unité urbaine avec 1.348 actifs), des arrondissements de Douai, 

Cambrai et Avesnes-
sur-Helpe. 
Concernant la 
Belgique, les 

déplacements 
journaliers sont de 
lôordre de 4.000 
déplacements par 
jour depuis le 
territoire dô®tude 
(soit 0,4% des 
déplacements du 
territoire).   
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Les actions du PDU se focalisent 
essentiellement sur le périmètre défini pour le 
PDU ce qui limite néanmoins, la force de ces 
actions en dehors du périmètre défini. 
 
Par ailleurs, lô®valuation environnementale 
cherchera aussi à analyser les répercussions du 
PDU sur les communes hors du périmètre défini 
par le PDU du Valenciennois.  
 
 
 
 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

D®finition dôune aire dô®tude sur la base de la périurbanisation du 
Valenciennois, DDTM du Nord en avril 2011 
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2.2 La hiérarchisation des enjeux 
environnementaux 

Afin dô®tablir un diagnostic de lô®tat de lôenvironnement, les principaux enjeux 
environnementaux ont été identifiés en fonction de leur lien plus ou moins fort 
avec les déplacements, puis regroupés en dix catégories : ont ainsi été 
regroupés, par exemple, le patrimoine et le cadre de vie, ou encore la gestion 
des déchets et celle des matériaux. 
 
Pour le PDU du Valenciennois, dix enjeux environnementaux ont été retenus. Au 
regard des déplacements, il a été distingué deux familles dôenjeux : des enjeux 
dits majeurs et des enjeux dits complémentaires.  
 
Les quatre enjeux environnementaux majeurs sont les suivants : 
 

Å Qualit® de lôair : les transports sont responsables dôune part importante 

(dôun tiers ¨ la moiti®) des émissions de 
certains polluants locaux. 

Å Énergie / climat : les transports 

représentent près dôun tiers des émissions 
de gaz à effet de serre dans le 
Valenciennois. 

Å Aménagement du territoire et espaces 
ouverts : les transports participent à la 
structuration de la ville et ont un impact 
sur la consommation dôespaces ouverts et 
leur fragmentation. 

Å Santé : outre les effets sanitaires 

reconnus de la pollution de lôair et des 
nuisances sonores, lôins®curit® routière 
reste lui aussi un enjeu majeur. 

 
Six enjeux complémentaires ont été identifiés : 
 

Å Biodiversité et milieux naturels : 
lôartificialisation et la fragmentation des 
espaces naturels ont un impact sur la 
préservation des milieux naturels. 

Å Patrimoine et cadre de vie : le système de transport doit permettre 
lôacc¯s au patrimoine paysager ou culturel tout en veillant à ne pas le 
dégrader ; la qualité de lôespace public urbain est une condition essentielle 
pour rendre les déplacements plus agréables (notamment à pied et à vélo) 
et participe ¨ lôam®lioration du cadre de vie. 

Å Gestion des déchets et des matériaux : lôenjeu concerne 

essentiellement le transport de déchets et de matériaux, notamment 
générés par les chantiers. 

Å Gestion des risques : les déplacements peuvent avoir un impact, même 

faible, sur les risques naturels (inondation, risque souterrain) et 
technologiques (transport de matières dangereuses notamment). 

Å Ressources en eau : les transports peuvent avoir un impact sur la 

qualit® chimique de lôeau et perturber son écoulement en surface ou sous 
terre. 

Å Nuisances sonores : certains quartiers du Valenciennois sont exposés à 

des niveaux de bruit routier dépassant le seuil réglementaire. 
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2.3 La méthode dôanalyse des incidences 
environnementales du PDU du Valenciennois 

 

Lôanalyse des incidences environnementales vise ¨ appr®cier lôimpact de la mise 
en îuvre du PDU du Valenciennois sur lôenvironnement par rapport ¨ une 
situation de référence. 

Élaboration de lô®tat initial de lôenvironnement et de ses 
perspectives dô®volution 
Pour chacun des enjeux identifiés a été dressé un état des lieux portant sur la 
situation 2010-2011 (selon les donn®es disponibles, il peut sôagir de r®f®rences 
antérieures) et, dans la mesure du possible, des perspectives dô®volution 
tendancielle dôici ¨ 2023. Cet état des lieux sôest appuy® sur une collecte 
dôinformations tant qualitatives, provenant des documents de politique régionale, 
que quantitatives, telles que les données de ATMO Nord-Pas de Calais, de la 
Communaut® dôAgglom®ration du Valenciennois, de la DREAL Nord-Pas de 
Calais, du SIPESé 
Des rencontres de présentation du diagnostic environnemental ont été 
organisées avec le SITURV, SIPES afin de valider et de disposer des éléments 
environnementaux les plus récents.  
Une liste des objectifs ¨ atteindre en mati¯re dôenvironnement, concernant tout 
ou partie du PDU du Valenciennois et fixés par la loi ou par dôautres documents 
de planification, a ®galement ®t® dress®e afin dô®clairer les perspectives 
dô®volution. 

 
M®thode dôanalyse des incidences 
Les interactions entre la sphère des déplacements et chaque enjeu 
environnemental ont été identifiées et analysées, ainsi que leurs évolutions 
tendancielles à 2023 lorsque cela était possible. 
 
Lôanalyse a ®t® r®alis®e sous deux angles : 

Å Une évaluation qualitative des incidences potentielles du PDU du 

Valenciennois sur deux enjeux majeurs, la qualit® de lôair et les ®missions de gaz 
¨ effet de serre, afin dôappr®cier si le PDU du Valenciennois permet dôatteindre 
les objectifs environnementaux quantifiés. Cette évaluation qualitative sôest 
appuy®e sur deux sc®narios dô®volution des d®placements dans le 
Valenciennois en 2023 ; 

Å Une analyse qualitative des incidences de chaque action du PDU du 

Valenciennois sur lôensemble des composantes environnementales, afin de 
vérifier que ces actions contribuent à atteindre les objectifs fixés pour les autres 
enjeux majeurs sans aggraver les risques identifiés sur les différentes 
composantes de lôenvironnement. 
 

Lôanalyse qualitative des incidences de chaque action du PDU du 
Valenciennois sur les dix enjeux environnementaux 
 

Cette analyse a été conduite en deux grandes étapes : 
 

¶ Impacts des d®placements sur lôenvironnement 
Cette première étape a consisté à déterminer les impacts potentiels du système 
de déplacement sur les dix enjeux environnementaux. 
Pour mener ¨ bien ce travail, a dôabord ®t® effectu®e une description du syst¯me 
de déplacement du territoire du PDU du Valenciennois au travers de ses 
grandes caractéristiques : 

Å les infrastructures (routi¯res, ferroviairesé) ; 

Å lôexploitation de ces infrastructures (par exemple, nombre de trains circulant, 

vitesse de circulation des voitures, etc.) ; 

Å les usages des différents modes (voiture, transports collectifs, poids lourds...). 

 
Puis, une analyse a été réalisée sur les impacts potentiels de chaque variable 
caractéristique du système de déplacement, sur chacune des dix composantes 
environnementales d®finies dans lô®tat initial de lôenvironnement. 
 

¶ Impacts du PDU du Valenciennois sur les déplacements 
La deuxième étape visait à identifier les impacts des actions du PDU du 
Valenciennois sur le système de déplacement sur ce territoire. 
Cette méthode a permis dans un premier temps de réfléchir uniquement sur les 
problématiques de déplacement, et de sôabstraire des questions 
environnementales afin de permettre aux concepteurs des actions du PDU du 
Valenciennois de r®fl®chir aux cons®quences de ces derni¯res ¨ lôint®rieur de la 
sphère mobilité/transport. 
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¶ Synthèse : incidences du PDU du Valenciennois sur 
lôenvironnement 

Dans un troisième temps, les deux étapes précédentes ont été synthétisées afin 
dô®tablir les impacts de chaque action du PDU du Valenciennois sur chacun des 
dix enjeux environnementaux. 
Cette étape a également consisté en une analyse plus approfondie à travers la 
construction de grilles dôanalyse d®taill®e par action, pr®cisant lôampleur de 
lôincidence attendue, sa fr®quence et/ou sa dur®e, son caract¯re r®versible, etc. 
La synth¯se des r®sultats des travaux dôanalyse des incidences par enjeu 
environnemental est présentée dans les chapitres consacrés aux dix enjeux. 
Les grilles dôanalyse d®taill®e par action sont pr®sent®es en annexe.  
 

Lôidentification de points de vigilance et la d®finition de mesures 
correctrices 
Lô®valuation environnementale, men®e conjointement avec lô®laboration du PDU 
du Valenciennois, a permis de définir les actions dans un souci maximal de 
respect de lôenvironnement. 
Toutefois, dans certains cas, certaines incidences potentiellement négatives 
demeurent et sont mentionnées comme « points de vigilance », nécessitant la 
mise en îuvre de mesures correctrices, de crit¯res de conditionnalit® ou de 
mesures compensatoires.  

 

La conception du dispositif de suivi des incidences 
environnementales du PDU du Valenciennois 
Afin de sôassurer dôune mise en îuvre effective de ce dispositif, le choix a été 
fait de limiter le nombre dôindicateurs retenus et de lier fortement ce dispositif de 
suivi environnemental au dispositif global de suivi et dô®valuation du PDU du 
Valenciennois. 

 

Les limites de la m®thode dô®valuation environnementale 
Pour lôanalyse quantitative, afin de mod®liser les d®placements et leurs impacts 
sur la qualit® de lôair et les ®missions de gaz ¨ effet de serre, plusieurs 
hypothèses fortes ont dû être prises sur des variables ne relevant pas 
directement de la sphère du PDU du Valenciennois, notamment concernant : 

Å lô®volution de lôurbanisation et donc de la localisation des habitants et des 
emplois ; 

Å lô®volution des concentrations en situation de fond pour les polluants, qui 
influencent parfois fortement les niveaux à proximité du trafic ; 

Å lô®volution des ®missions unitaires de gaz ¨ effet de serre par les v®hicules. 

 
La quantification des impacts sur trois enjeux environnementaux majeurs nôa pas 
pu être effectuée : 

Å Concernant le bruit : lô®tat des lieux disponible au moment de la rédaction du 

PDU du Valenciennois reste partiel (carte de répartition des points noirs limités 
uniquement au niveau des infrastructures primaires (autoroutes, nationales et 
départementales, pas de recensement en centres villes, recensement partiel des 
points noirs de bruit au niveau du périmètre du PDU), et aucun modèle 
dô®missions sonores ¨ lô®chelle du territoire du PDU nôexiste ¨ ce jour. 

Å Concernant la sécurité routière : si les éléments détaillés de diagnostic existent 

bien, lô®valuation quantitative des effets des mesures du PDU du Valenciennois 
sur la baisse du nombre de tués ou de blessés graves sur les routes du 
Valenciennois nôest pas r®alisable. 

Å Concernant la gestion des d®chets et mat®riaux : peu dô®l®ments d®taill®s sont 
existants sur ce sujet, limitant ainsi lô®valuation quantitative des effets des 
mesures du PDU du Valenciennois sur la gestion des déchets et matériaux. 
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CHAPITRE 3 ï OBJECTIFS DU PDU ET ARTICULATION 
DU PDU AVEC LES AUTRES DOCUMENTS DE 

PLANIFICATION  
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3.1. Les objectifs du PDU du Valenciennois 
 
Lôenjeu du PDU du Valenciennois est dôassurer un équilibre durable entre les 
besoins de mobilit® et la protection de lôenvironnement et de la sant®. Cet 
®quilibre doit permettre de favoriser lôattractivit® du Valenciennois et de 
contribuer à garantir sa cohésion sociale. La déclinaison de cet enjeu en termes 
de besoins de mobilit®, dôune part, et de protection de lôenvironnement, de la 
sant® et de la qualit® de vie, dôautre part, identifie les objectifs ¨ atteindre dans 
les dix ans à venir par les politiques de déplacements dans le territoire du PDU 
du Valenciennois. 
Pour concilier lôensemble de ces objectifs, les actions ¨ mettre en îuvre sur la 
période 2013-2023 ont pour ambition de faire ®voluer lôusage des modes 
alternatifs à la voiture dans une proportion réalisable. 
 

Les objectifs du PDU révisé de 2005 peu réalisés 

La révision du PDU de 2005 avait défini 4 objectifs très ambitieux aux regards 
des caractéristiques de la structuration et de la dynamique du territoire 
valenciennoisé..ou plut¹t des territoires valenciennois. 

En effet, la structuration en plusieurs pôles urbains, les efforts de redéploiement 
®conomique, notamment via un d®veloppement dôun grand nombre de zones 
dôactivit®s et parall¯lement la mise en place progressive  dôun outil structurant en 
terme de transport public nôont pas encore permis dôinverser durablement les 
pratiques de mobilité. 

En effet, aucun des 4 objectifs nôa ®t® atteint :    

Â Objectif 1 : Baisse du trafic de la voiture 
Lôobjectif annonc® ®tait dôinfl®chir la courbe de lôutilisation de la voiture 
individuelleémais depuis 2001, la part modale de la voiture nôa fait que 
progresser passant de 60 à 65% en 2011. 

Â Objectif 2 : Augmentation de 30% de lôusage des TC 
Même si la fréquentation a augmenté légèrement, la part modale 
générale est restée la même (7%). Néanmoins, la mise en service du 
tramway a permis de modifier très fortement le comportement au 
voisinage direct du couloir desservi. En effet, sur ce dernier la part 
modale des TC dépasse les 20%. 

Â Objectif 3 : Hausse de 10% de lôusage des 2 roues 
Côest sans doute le constat le plus préoccupant puisque la part modale 
des 2 roues a fortement baissé entre 1997 et 2011, pour descendre 
sous le seuil des 3%. 

Â Objectif 4 : Hausse de 10% de la marche à pied 
Comme pour les deux roues, la part modale de la « Marche » a 
également reculé, passant de 27% à 24%, entre 1997 et 2011, et ce 
malgré la transformation des espaces publics des centres villes. 

En r®alit®, lôexp®rience montre quôune modification des comportements prend 
beaucoup plus de temps et quôelle nôest r®ellement possible quô¨ partir du 
moment où une grande partie des outils sont en place et cohérents les uns avec 
les autres. 

La période entre 2001 et 2011 fut surtout une période de prise de 
conscience et de grands travaux pour doter la métropole valenciennoise 
des outils indispensables pour infléchir les grandes tendances de la 
mobilité. Ce nouveau PDU 2013-2023 sera celui de lôoptimisation des 
diff®rents outils et dôune optimisation du couple am®nagement du 
territoire/ transport - déplacement  
 

Comme bon nombre de premiers PDU, celui du Valenciennois sôest fortement 
focalis® sur la mise en îuvre des deux premi¯res lignes de tramway et des 
aménagements connexes. 

Sur les 23 actions identifiées, on constate que : 

¶ 5 actions ont ®t® mises en îuvre (30% hors charte),  

¶ 4 actions ont ét® partiellement mises en îuvre (23% hors charte), 

¶ 3 actions sont en étude (18%), 

¶ 4 actions ne sont pas entamées (23%), 

¶ 1 action a été abandonnée ou nôest plus dôactualit®, 

¶ 6 actions de type charte ont été réalisées, mais pas forcément 
appliquées. 

Ce constat montre que la Métropole valenciennoise a bien intégré les 
implications du PDU. 
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Néanmoins, lors de différents entretiens, il est apparu quôun des points négatifs 
de ce premier PDU est quôil ne fut pas suffisamment partag® par lôensemble des 
partenaires. Il est rest® trop confin® au seul SITURV et nôest pas devenu un vrai 
document fédérateur. Ce constat pose la question du suivi et de lôint®gration 
de lôensemble des partenaires et, in fine, du r¹le f®d®rateur que lôon veut 
donner au PDU. 
 
 

PDU 2013-2023 : des enjeux partagés par tous 

Le SITURV a souhaité une démarche participative, étant donné que 3 EPCI en 
2013 (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) couvrent le 
périm¯tre dô®tude (2 EPCI au 1

er
 janvier 2014). 

 

La d®marche de lô®tude fut la suivante : 
 

 

Parallèlement aux entretiens spécifiques réalisés auprès des partenaires (Etat, 
Région, Département, Mission Bassin Minier, ADAV, communautés 
dôagglom®rations, Transvilles, H¹pital, SAEM stationnement, villes de 
Valenciennes, Denain, St Amand les Eauxé), 4 ateliers ç géographiques » ont 
été réalisés lors du diagnostic : 

Â Sur lôAmandinois 

Â Sur lôArc Minier de Cond® ¨ Denain 

Â Sur lôOstrevant et les communes p®riph®riques 

Â Sur Valenciennes et sa première couronne 
 
Ce travail en atelier fut prolongé lors de la phase de « propositions dôactions » 
par 3 ateliers thématiques : 

Â Routes et infrastructures 

Â Transports collectifs et modes alternatifs 

Â Centre de Valenciennes (stationnement, livraisonsé) 

 

D¯s lors ce PDU est bien le fruit dôune r®flexion collective qui a abordé 
les probl®matiques du PDU via le double prisme de lôanalyse th®matique 
et de lôanalyse g®ographique. 

 


